
Dans certains clubs, 
les administrateurs 
se connaissent à 
peine. Ils se voient  
lors des réunions du 
club, et des évène-
ments de la vie de 
celui-ci : lotos, spec-
tacle, sorties… 
 

Mais ce n’est pas 
suffisant pour créer 
des liens de con-
fiance entre les per-
sonnes.  
 

Il est nécessaire de 
se voir régulière-
ment, pour mieux se 
connaître, et avoir 
du plaisir à se re-
trouver.   
 

Voici un cas concret 
vécu dans un club. 

Créer des liens entre les membres du CA 
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Depuis des années, un club fait son as-
semblée générale en fin de matinée. Elle 
est suivie du repas, puis de l’après-midi 
autour des jeux.  
 

Mais la nouvelle présidente craint que la 
journée soit trop longue. En échangeant 
un peu avec elle, on comprend qu’elle 
n’a pas peur des responsabilités qu’elle 
aura, ni de son emploi du temps chargé, 
ni de l’organisation nécessaire pour que 
tout se passe au mieux. 
 

Ce qui est difficile pour elle, c’est de se 
sentir relativement seule : une fois la 
journée terminée, elle rentrera chez elle, 
et retrouvera une maison vide. 
 

Elle aimerait reparler avec quelqu’un de 
cette journée chargée, de revenir sur 
des difficultés, de rire sur des anec-
dotes. Elle aimerait aussi tirer des le-
çons de cette expérience, pour l’année 
suivante. Mais elle ne retrouvera les 

         Pour les membres des CA et des bureaux des associations de retraités  

membres du CA que lors de la pro-
chaine rencontre, pour la réunion du 
club peut-être, dans un mois… 
 

Si elle ne peut pas vivre au quotidien 
des rencontres toutes simples, autour 
d’un café, juste pour le plaisir de parler 
et de rire, elle pourrait avoir l’impression 
qu’on ne la considère que comme une 
« chef », qui pense, qui organise, qui dé-
cide, et qu’elle n’a pas besoin d’être en-
tourée. Mais ce n’est pas vrai. 
 

Nous avons tous besoin d’échanger sur 
une expérience que nous avons vécue 
ensemble. C’est la même chose pour 
les administrateurs de club. Il est bon 
qu’ils se retrouvent assez vite après un 
évènement. Si on le fait pas, on risque 
d’enchaîner les activités, en oubliant 
qu’il est essentiel aux responsables de 
prendre du temps ensemble, pour parler 
du club… ou pas. 
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Pour faire le portrait d’un président . 1) L’animateur 

Depuis mai 2023, 
nous vous propo-
sions des quiz sur la 
vie des clubs. 
 

A partir de ce numé-
ro, nous ferons le 
portrait d’un admi-
nistrateur : prési-
dent, secrétaire, tré-
sorier ou simple 
membre du bureau 
ou du CA. 
 

Nous aborderons 
essentiellement ses 
rôles et ses respon-
sabilités. 
 

Réponses au quiz de janvier :  
Petit portrait des clubs en 2023 (106 clubs adhérents) 

Vous avez  
besoin  

d’informations  
supplémentaires ? 

 

Appelez  
le CLARPA ! 

6 - Combien de clubs portaient un nom évoquant la retraite ou les retraités ? 

 10 clubs. 

2 - Nombre moyen d’adhérents par club : 
  72 adhérents. 

1 - En  2023, il y avait plus d’hommes que de femmes à la présidence des clubs : 
     Elles étaient 58 femmes, contre 48 hommes. 

3 - Combien de clubs avaient un nom comportant le mot « amis » ou « amitié » ? 

 27 clubs. 

4 - Combien de noms de clubs évoquaient la joie, la bonne humeur, la gaieté ? 

 11 clubs. 

5 - Combien de noms de clubs faisaient allusion à des plantes ? 

 16 clubs (les primevères, les ajoncs (d’or), les genêts, les salicornes, la bruyère, les tilleuls, 
les bleuets, les fougères, les blés (d’or)... 

VRAI 

La première casquette du président est 
celle d’animateur. 
 

C’est lui en effet qui permet à une 
équipe de travailler ensemble. On peut 
le comparer à un chef d’orchestre : il ne 
joue pas d’un instrument, mais il con-
naît tous les instruments.  
 

Il définit qui fait quoi dans l’équipe : celle 
du conseil d’administration et celle du 
bureau.  
 

Il sait déléguer, et il le fait régulièrement. 
Pour cela, il analyse auparavant la tâche 
à déléguer ; il repère ensuite les compé-
tences nécessaires pour la mener à 
bien, et les responsabilités qui en dé-
coulent. Alors, il peut proposer cette 
tâche à l’un de ses « équipiers ».  
 

Cependant, une fois cette proposition 
faite, il ne le laisse pas seul. Un prési-
dent est capable d’expliquer les tâches 
à mener, de donner des consignes pré-
cises, d’expliquer les étapes à respecter, 
etc. Il reste présent pour conseiller, ré-
pondre aux questions de cet adminis-

trateur, et l’encourager. Il doit aussi 
vérifier que celui-ci n’est pas en diffi-
culté, et valider le résultat de sa tâche.  
 

Ainsi, par exemple, le trésorier doit ré-
gulièrement présenter les comptes au 
président, pour qu’il les approuve.   
 

Le président anime aussi les réunions 
de son équipe. Il doit s’y montrer à la 
fois convivial et efficace… ce qui n’est 
pas toujours facile à respecter. 
 

Il veille à définir les objectifs de cette 
réunion, à fixer l’ordre du jour, à convo-
quer les participants. 
 

Pendant la réunion, il rappelle l’ordre 
du jour et les horaires. Il doit vérifier si 
quelqu’un doit partir avant la fin. Il fa-
vorise l’expression de chacun. Il sait 
écouter, sans couper la parole. Il est 
attentif à ceux qui s’expriment moins.  
 

En fin de réunion, il fait la synthèse de 
ce qui s’est dit. Il rappelle les décisions 
prises, il redonne à chacun les mis-
sions qu’il aura. Il pourra proposer le 
pot de l’amitié, pour marquer la fin de 
la rencontre. 

La suite dans la prochaine Lettre  
d’Information. 
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Numéros officiels et mots de passe du club. 1) 

Combien de temps doit-on conserver les documents d’une association ? 

Une association doit 
conserver certains 
documents pour 
prouver l'existence 
d'un droit ou d'une 
obligation.  
 

Les délais de con-
servation varient en 
fonction de la nature 
des documents. Voi-
ci une liste non ex-
haustive. En effet, 
selon la situation, 
d'autres documents 
peuvent être à con-
server.  

Chaque association doit conserver les 
documents concernant sa création, son 
fonctionnement et sa comptabilité. Elle 
doit également garder ce qui concerne 
la gestion du personnel et de ses lo-
caux. En plus des archives administra-
tives imposées par la loi, l’association a 
intérêt à garder la mémoire de ses acti-
vités. 
Tous ces documents appartiennent à 
l’association, et non aux personnes en 
charge l’administration de l’association. 
Il est préférable, dans la mesure du pos-
sible, de conserver tous les documents 
officiels, au siège de l’association et non 
chez une personne physique. 

Que faut-il garder ? Combien de temps conserver 
les documents obligatoires ? 

Pendant toute la vie de l’association :  
⬧Les statuts 
⬧Les comptes-rendus d’assemblée gé-
nérale et de conseil d’administration 
⬧Les récépissés de la préfecture, les pu- 
blications au journal officiel 
⬧La liste des administrateurs 
⬧La liste des adhérents  
⬧Les articles de presse, les photos, les 

films, les diapos 
⬧Les affiches des manifestations 

Pendant 10 ans : la comptabilité 
⬧Les cahiers de compte 
⬧Les pièces comptables 
⬧Les bilans annuels 
⬧Les souches de chéquiers et de billet-
terie 

Prochain numéro : comment s’organiser 
pour classer les documents ?  

Voici un document 
qui sera bien utile au 
club. 
 
Vous en aurez be-
soin régulièrement, 
notamment pour 
faire vos demandes 
de subvention ou 
pour remplir des 
documents CERFA. 
 

A partir de la trame 
ci-jointe, vous pour-
rez compléter ce 
document,  

Il pourra être réalisé 
par le/la secrétaire, 
et rangé dans un 
lieu connu de tous 
les administrateurs. 

 

  NOM DU CLUB : 
  Adresse du siège social ou du local 
  E-mail de l’association 
 
 

NUMEROS OFFICIELS ET MOTS DE PASSE 
Date de la dernière mise à jour du document : …. 

 
OBJET DE L’ASSOCIATION (extrait des statuts) 

 
Objet : …………………………………………………………………………………… 
 

PRÉFECTURE 
 

N° d’enregistrement en préfecture : RNA : W56 …………………………………….. 
 

Service de la vie associative 
Sous-Préfecture de Pontivy 
Pôle départemental des associations 
8 rue François Mitterrand 
CS 70032 
56306 PONTIVY Cedex 
 
Tél : 02 97 27 67 68  
E-mail : pref-associations@morbihan.gouv.fr 

Site : www.morbihan.gouv.fr  

La suite dans la prochaine Lettre d’Information 

http://www.morbihan.gouv.fr
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Votre vie à la retraite ? Profitez-en pleinement. 

 

Pour entretenir  
votre santé et  
améliorer votre  
bien-être,  
des évènements  
gratuits, près de 
chez vous, sont  
organisés par le 
CLARPA. 

RENSEIGNE-
MENTS -

INSCRIPTIONS  
AUX ATELIERS : 

 

Carole DANIEL   
02 97 54 12 64 

 

Sabrina  
DUGAST-LECONTE 
06 59 60 68 12 

DES OFFRES DE RÉDUCTIONS POUR VOS ADHÉRENTS  

SE DÉPLACER  
AUTREMENT 

Si vous souhaitez que nous mettions  
en place cet atelier sur votre commune,  
contactez –nous.  

Toutes ces propositions sont gratuites. 

OSONS LE BUS 
Venez tester un trajet en bus à partir  
de chez vous 
 

Lundi 11 mars (matin) 

A PARTIR DE CREDIN 
⬧ 

 

A PARTIR D’HENNEBONT  
Lundi 25 mars (après-midi) ⬧ 

A PARTIR DE BRANDERION  
Mardi 26 mars (après-midi) ⬧ 

Des accompagnements « Osons le bus » 
sont prévus prochainement à partir de 
Neulliac, Langonnet, Le Saint, Gourin, 
Riantec.  

Pour qui ? 

 
Les personnes de + de 60 ans 

Comment ? 

 
Par groupes de 6 personnes maximum 

 
3 ateliers différents autour de la mobilité : 

⬧ 1 séance découverte du vélo à assistance 
électrique 

⬧ 1 séance de randonnée ludique,  
géocaching 

⬧ 1 séance de découverte du numérique 
autour de la mobilité (sites internet, GPS, 
applications…) 


